Marché à Procédure Adapté – Art.146 du Code des Marchés Publics
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Programme 2012/2014 – Entretien des ouvrages de stockage
Marché. 2011.AEP.001
Nettoyage des réservoirs 
Acte d’engagement/Cahier des Clauses Administratives Particulières
	Personne publique
	Syndicat des Eaux et d’Assainissement de la Haute Bourbre

	
	74 chemin du Moriot

38490 LE PASSAGE 

Tél. 04 74 88 14 64 – fax : 04.74.88.71.06

Courriel : smeahb@haute-bourbre.fr

	Pouvoir adjudicateur
	Monsieur le Président du syndicat 

	Comptable assignataire des paiements
	Trésorerie 

Monsieur Philippe GRALL
RUE DE BARBENIERE
38730 VIRIEU SUR BOURBRE
Tél. 04 74 88 20 46



Marché à procédure adaptée

Article146 du code des marchés publics

N° 2011-AEP-001
Article 1 - Contractants

Marché à procédure adaptée conclu entre :

	Pouvoir adjudicateur

	SYNDICAT MIXTE D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT DE LA HAUTE BOURBRE

74, Chemin du Moriot

38490 LE PASSAGE

Tél : 04.74.88.14.64 / Fax : 04.74.88.71.06


Représentation du pouvoir adjudicateur pour l'exécution du marché

Pour l'exécution du marché, le pouvoir adjudicateur est représenté, sous réserve de changement ultérieur, par : Daniel VITTE, président.
Et
	NOM et PRENOM : _____________________________________________________

	(
	Agissant en mon nom personnel

Domicilié à : _____________________________________________________________

________________________________________________________________________

_____________________________    Téléphone : _______________________________
	

	
	
	

	(
	Agissant pour le nom et pour le compte de la Société : (1)

_______________________________________________________________________

Ayant son siège social à :  __________________________________________________

_______________________________________________________________________

___________________________    Téléphone : ________________________________
	

	
	
	


(1) intitulé complet et forme juridique de la société
L'offre présentée ne lie le cocontractant que si son acceptation lui est notifiée dans un délai de 90 jours à compter de la date limite de remise des offres fixée dans le courrier d’invitation à présenter une offre.

Article 2 - objet du marche et imputation budgetaire

	Structure Générale : alimentation en eau potable 2011
- Nettoyage des réservoirs -


	Imputation budgétaire :
	6152


Article 3 - Conditions d’exécution des travaux

3.1 Maîtrise d'œuvre

La maîtrise d’œuvre est assurée en régie par le syndicat. La personne responsable de l’opération est Samuel ROCHAS, directeur technique (06.33.27.13.96).

3.2 Spécifications techniques

Les spécifications techniques concernant les travaux sont précisées par article dans le bordereau des prix unitaires.
3.3 Réunion préalable à l’exécution du mparhcé et visite des ouvrages

Une réunion de calage sera organisée après l’attribution du marché pour visiter les ouvrages et les points de prise d’eau sur le réseau. Le calendrier d’exécution de la prestation sera également établi à l’occasion de cette réunion.

Elle se tiendra suite à une prise de contact du prestataire avec le directeur technique 2 mois avant l’exécution du marché afin de  permettre à l’exploitant d’organiser son emploi du temps.

Article 4 - DUREE DU MARCHE, Delai D’EXECUTION et Pénalités
4.1 Durée du marché 

La durée du marché est fixée pour une période d’un an ferme et de deux reconductions expresses à compter de la date de notification du marché dans les conditions mentionnées ci-après. 

Les commandes pourront être adressées dès notification du marché jusqu'à cette date.

Le marché est renouvelable par reconduction expresse selon la périodicité suivante :

	Période
	Dates

	Période ferme
	De la date de notification du marché au 31 décembre 2012 

	Reconduction n° 1
	Du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2013

	Reconduction n° 2
	Du 1er janvier 2014 au 31 janvier 2014


La personne publique doit se prononcer au moins 3 mois avant la fin de la période annuelle. Elle est considérée avoir refusé la reconduction du marché si aucune décision n'est prise avant ce délai.

Quelle que soit la décision prise par la personne publique, le titulaire peut faire part à celle-ci, au moins 3 mois avant la fin de la période annuelle, de sa volonté de se dégager du contrat. Le titulaire reste cependant engagé jusqu'à la fin de la période en cours.

La non reconduction du marché n’ouvre droit à aucune indemnisation pour l’entreprise.

4.2 Délais d’exécution

Le délai d’exécution des travaux est laissé au choix du prestataire, toutefois ce délai fait parti d’un critère de l’offre.  Le prestataire s’engage à terminer la prestation au plus tard le 15 mai 2012  pour la première année ; pour les années suivantes, la prestation devra intervenir dans le courant du 1er trimestre de chaque année. 
Chaque début janvier, le prestataire devra fournir le calendrier détaillé d’exécution qui sera validé par la personne publique par tout moyen écrit : courrier, télécopie ou courriel.

En dehors de cette période d’intervention, le maître d’ouvrage se réserve le droit de demander toute intervention ponctuelle complémentaire si nécessaire. Le tarif appliqué correspondra au Bordereau des prix unitaires.

Article 5 - Prix 

5.1 Montant du marché

Le présent marché étant à prix unitaires, le montant du marché mentionné ci-dessous n’est qu’indicatif. Le titulaire est engagé par les prix unitaires mentionnés dans son offre.

Le montant global de l’ensemble de la prestation, telle qu’il résulte du « bordereau des prix un unitaires » est de :

	Montant hors T.V.A
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	Euros

	T.V.A. au taux de
	
	%, soit
	
	
	
	(en chiffres)

	
	
	
	
	
	
	

	Montant T.V.A. incluse
	
	
	
	
	
	

	

	___________________________________________________________________

___________________________________________________________________
	TTC Euros

(en lettres)


5.2 Contenu des prix

Les prix sont réputés comprendre toutes les dépenses résultant de l’exécution des travaux, y compris les frais généraux, impôts et taxes et assurer à l’entrepreneur une marge pour risques et bénéfices. Ils sont réputés tenir compte de toutes les sujétions d’exécution des travaux qui sont normalement prévisibles dans les conditions de temps et de lieu où s’exécutent ces travaux, que ces sujétions résultent :

· de phénomènes naturels ;

· de l’exécution du domaine public et du fonctionnement des services publics ;

· de la présence de canalisations, conduites et câbles de toute nature, ainsi que les chantiers nécessaires au déplacement ou à la transformation de ces installations ;

· de la réalisation simultanée d’autres ouvrages, ou de toute autre cause.

Les prix sont réputés avoir été établis en considérant qu’aucune prestation n’est à fournir par le maître de l’ouvrage.

5.3 Variation des prix

Le prix est ferme, actualisable si un délai supérieur à trois mois s'écoule entre la date à laquelle le titulaire a fixé son prix dans l’offre et la date de notification du présent marché. Cette actualisation se fera aux conditions économiques correspondant à une date antérieure de trois mois à celle fixée pour le commencement des travaux.

L'actualisation des prix est effectuée par application au prix du marché d'un coefficient donné par la formule        
C = Id-3 / I0 
dans laquelle :

Le mois "d" est le mois du début d’exécution des travaux tel que défini à l'article 4.
I0 est la valeur prise au mois zéro par l'index de référence I du marché. Le mois zéro est le mois de fixation des prix par le titulaire dans son offre.

Id-3 est la valeur prise au mois (d - 3) par l'index de référence I du marché sous réserve que le mois "d" du début d'exécution des travaux soit postérieur de plus de 3 mois au mois zéro.

L'index de référence I choisi en raison de sa structure pour l'actualisation des prix des travaux faisant l'objet du marché est : TP01.

Article 6 - Réception des travaux

L'entrepreneur avise le maître d’ouvrage de la fin des travaux. Ce dernier invite l'entrepreneur à une réunion de réception conjointe. Cette réunion de réception permet de reconnaître les ouvrages exécutés, constater éventuellement l'inexécution de certaines prestations, et en particulier le repliement des installations de chantier et la remise en état des lieux.

Un constat de réception est rédigé immédiatement par le maître d’ouvrage ; il est signé conjointement par l'entrepreneur et le maître d’ouvrage. Il peut prévoir :

· la réception de l'ouvrage sans réserve,

· la réception de l'ouvrage sous réserve de la réalisation des travaux palliant à certaines imperfections ou correspondant à des travaux commandés mais non exécutés.

Les travaux consécutifs à la réception sous réserve seront exécutés dans un délai d’un mois suivant la signature du constat de réception.

Dans la mesure où le délai prévu à l'article 4 est dépassé, les pénalités prévues dans ce même article sont appliquées. Si les travaux ne sont pas réalisés dans le nouveau délai prévu, les pénalités de retard sont majorées de 50 %.

La réalisation des travaux consécutifs à la réception sous réserve fait l'objet d'un nouveau constat contradictoire.

La signature, sans réserve, du constat de réception de l'ouvrage par le maître d'ouvrage entraîne la prise de possession de l'ouvrage par ce dernier.

ARTICLE 7 - la sous-traitance

Une annexe au présent document ou un acte spécial permet d’indiquer les prestations que le candidat envisage de faire exécuter par un (ou des) sous-traitant(s) payé(s) directement. Le montant des prestations sous-traitées indiqué dans chaque annexe ou acte spécial constitue le montant maximal de la créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement ou céder. 
7.1 Désignation de sous-traitants

Pour obtenir l’agrément d’un sous-traitant le titulaire produit au Maître d’ouvrage une déclaration contenant :

a)
La nature des prestations sous-traitées ; 

b)
Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant proposé ; 

c)
Le montant maximum des sommes à verser par paiement direct au sous-traitant ; 

d)
Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, les modalités de variation des prix ; 

e)
Les capacités professionnelles et financières du sous-traitant. 

Il lui remet également une déclaration du sous-traitant indiquant qu’il ne tombe pas sous le coup d’une interdiction d’accéder aux marchés publics. 

Par ailleurs, le titulaire qui envisage de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct l’exécution de prestations pour un montant supérieur à celui qui a été indiqué dans le marché ou l’acte spécial, doit demander la modification de l’exemplaire unique ou du certificat de cessibilité prévus à l’article 106 du code des marchés publics. 

Si cet exemplaire ou ce certificat de cessibilité a été remis en vue d’une cession ou d’un nantissement de créances et ne peut être restitué, le titulaire justifie soit que la cession ou le nantissement de créances concernant le marché est d’un montant tel qu’il ne fait pas obstacle au paiement direct de la partie sous-traitée, soit que son montant a été réduit afin que ce paiement soit possible. 

Cette justification est donnée par une attestation du bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créances résultant du marché. 

Le Maître d’ouvrage ne peut pas accepter un sous-traitant ni agréer ses conditions de paiement si l’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité n’a pas été modifié ou si la justification mentionnée ci-dessus ne lui a pas été remise. 

Toute modification dans la répartition des prestations entre le titulaire et les sous-traitants payés directement ou entre les sous-traitants eux-mêmes exige également la modification de l’exemplaire unique ou du certificat de cessibilité ou, le cas échéant, la production d’une attestation ou d’une mainlevée du ou des cessionnaires.

L’acceptation du sous-traitant et l’agrément des conditions de paiement sont alors constatés par un acte spécial signé des deux parties. Si le prestataire qui sous-traite est un co-traitant, l'avenant ou l'acte spécial est contresigné par le mandataire des entrepreneurs groupés.

7.2 Modalités de paiement direct du sous-traitant

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement de la Haute Bourbre au titulaire du marché, sous pli recommandé avec accusé de réception, ou la dépose auprès du titulaire contre récépissé. 

Cette demande de paiement tient compte d'une éventuelle variation des prix prévue dans le contrat de sous-traitance et mentionnée dans l’annexe à l’acte d’engagement, l’avenant ou l’acte spécial et inclut la TVA.

Le titulaire dispose d’un délai de quinze jours à compter de la signature de l’accusé de réception ou du récépissé pour donner son accord ou notifier un refus, d’une part, au sous-traitant et, d’autre part, au maître d’ouvrage. 

Le sous-traitant adresse également sa demande de paiement au maître d’ouvrage, accompagnée des factures et de l’accusé de réception ou du récépissé attestant que le titulaire a bien reçu la demande ou de l’avis postal attestant que le pli a été refusé ou n’a pas été réclamé. 

Le maître d’ouvrage adresse sans délai au titulaire une copie des factures produites par le sous-traitant. 

L’entité adjudicatrice procède au paiement du sous-traitant dans le délai prévu par l’article 3.3 du présent document. Ce délai court à compter de la réception par le maître d’ouvrage de l’accord, total ou partiel, du titulaire sur le paiement demandé, ou de l’expiration du délai mentionné au troisième alinéa ci-dessus si, pendant ce délai, le titulaire n’a notifié aucun accord ni aucun refus, ou encore de la réception par le maître d’œuvre de l’avis postal mentionné au quatrième alinéa ci-dessus. 

Pour les sous-traitants d'une entreprise membre d’un groupement, l'acceptation de la somme à payer à chacun d'entre eux fait l'objet d'un accord contresigné par le mandataire du groupement si le cotraitant qui a conclu le contrat de sous-traitance n'est pas le mandataire.

Par ailleurs, dès lors que le montant total des sommes à payer à un sous-traitant est inférieur au montant sous-traité stipulé dans le marché, un avenant ou un acte spécial, le titulaire est tenu de fournir au Maître d’ouvrage une attestation par laquelle il certifie, sous sa responsabilité, que le sous-traitant a été totalement payé pour toutes les prestations qu’il a effectuées et qu’il n’a plus à réaliser de prestations relatives au présent marché. 

Faute de fournir cette attestation, le titulaire ne pourra pas être payé si le montant total des paiements effectués à son profit, empiète sur le montant sous-traité. 

Par ailleurs, si le sous-traitant s’est fait remettre l’exemplaire unique de l’annexe à l’acte d’engagement ou de l’acte spécial le concernant ou le certificat de cessibilité correspondant, le paiement au profit du titulaire ne pourra pas être effectué avant que le sous-traitant ait remis au Maître d’ouvrage cet exemplaire unique, ce certificat de cessibilité ou la production d’une attestation ou d’une mainlevée du cessionnaire pour le montant correspondant.

Dans chacun de ces deux cas, une suspension du délai global de paiement sera alors effectuée conformément aux dispositions ci-dessus.

Article 8 - Garantie

Le délai de garantie est d'un an à compter soit de la date du constat de réception sans réserve, soit de la date du constat de réalisation des travaux consécutifs à la réception sous réserve.

Article 9 - Paiements

Les travaux feront l'objet d'une facturation unique, sans avance ni acompte.

La facture, établie sur papier à en-tête et comportant obligatoirement les références du marché à procédure adaptée ainsi que les références bancaires du compte à créditer, sera adressée en deux exemplaires à l'adresse suivante : 

Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement de la Haute Bourbre

74, Chemin du Moriot

38490 LE PASSAGE

Le délai global de paiement est fixé à 30 jours ; il court à compter de la date de réception de la facture par le maître d’ouvrage dès lors que celle-ci est intervenue après certification de service fait et levée des réserves éventuelles.

Le défaut de paiement dans ce délai fait courir des intérêts moratoires au bénéfice du prestataire. Le taux de ces intérêts est celui de l’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires ont commencé à courir, augmenté de deux points.
Le Syndicat se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au crédit du compte suivant :

	Désignation du cocontractant
	Compte à créditer

	 _________________________


	   N° de compte

   Code banque

   Code guichet

   Clé
	 ___________________________________

 ___________________________________

 ___________________________________

 ___________________________________


Article 10 - Assurances

L'entrepreneur est tenu de fournir, dès réception du présent document, une attestation d'assurance prouvant que son entreprise est couverte en cas d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des travaux.

Article 10 bis - Mesures d'ordre social - Application de la réglementation du travail
En application de l’article R. 324-4 ou R. 324-7 du Code du Travail, le prestataire remettra au pouvoir adjudicateur, lors de la conclusion du contrat, l’ensemble des pièces mentionnées dans ces articles. A défaut, le Syndicat pourra résilier le contrat aux torts du titulaire.

Article 11 – Résiliation – DEFAILLANCE DU TITULAIRE
Il peut être mis fin à l'exécution des travaux faisant l'objet de ce marché, avant l'achèvement de ceux-ci, par une décision de résiliation du contrat qui en fixe la date d'effet.

Sauf dans les cas de résiliation prévus ci-dessous, l'entrepreneur peut avoir droit à être indemnisé, s'il y a lieu, du préjudice qu'il subit du fait de cette décision. Il doit, à cet effet, présenter une demande écrite, dûment justifiée, dans le délai de trente jours compté à partir de la date d’effet de la décision de résiliation.

En outre, le marché peut être résilié sans indemnité dans les cas suivants :

· Aux torts de l’entrepreneur :

· Lorsque l'entrepreneur ne se conforme pas aux dispositions du marché, le pouvoir adjudicateur le met en demeure d'y satisfaire, dans un délai déterminé, par une décision qui lui est notifiée par écrit. A l’expiration de ce délai, la résiliation du marché peut être prononcée aux torts de l’entrepreneur dès lors que l’entrepreneur ne s’est pas acquitté de ses obligations ;

· Après signature du marché, en cas d’inexactitude des documents et renseignements mentionnés à l’article 46 du code des marchés publics produits lors de la consultation, la résiliation du marché peut être prononcée aux torts de l’entrepreneur sans mise en demeure préalable ;

· Pendant l’exécution du marché, en cas de refus de produire les pièces prévues au 10bis ci-dessus la résiliation du marché peut être prononcée aux torts de l’entrepreneur après mise en demeure préalable.
· Sans tort de l’entrepreneur :

· En cas de décès ou d'incapacité civile de l'entrepreneur, la résiliation du marché est prononcée, sauf si le pouvoir adjudicateur accepte la continuation du marché par les ayants droit ou le curateur. La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date du décès ou de l'incapacité civile. Elle n'ouvre droit, pour l'entrepreneur ou ses ayants droit, à aucune indemnité ;

· En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, le marché peut être résilié dans les conditions prévues par la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 modifiée.

Article 12 – CONSTATION DE L’EXECUTION DU MARCHE
Les prestations devront être conformes aux exigences du marché. Des opérations de vérifications seront effectuées dans les conditions prévues à l’article 20.3 du CCAG « Fournitures courantes et services ». Dans le cas où les conditions d’exécution du marché ne seraient pas respectées, la personne publique notifiera au titulaire du marché sa décision par lettre recommandée avec AR dans les conditions mentionnées à l’article 21 du CCAG « Fournitures courantes et services ».

Article 13 – PENALITES

Par dérogation à l’article 11 du CCAG « Fournitures courantes et services », le titulaire subira les pénalités décrites ci-après :

· En cas de non respect des dates de passages convenues avec la personne publique dès le début du marché, il pourra être appliqué une pénalité de retard de 150 € par réservoir.

· En cas de non respect du délai de remise du rapport sous format papier ou électronique, il pourra être appliqué une pénalité égale à 100 €.

Un jour de retard correspond à un jour calendaire et est compté à partir de l’expiration du délai concerné, tel que précisé dans les pièces du marché. Les pénalités seront appliquées sans mise en demeure préalable.
ARTICLE 14 – REDRESSEMENT OU LIQUIDATION JUDICIAIRE
En complément à l'article 26 du CCAG- FCS, les dispositions qui suivent sont applicables en cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire.

· Le jugement instituant le redressement judiciaire ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement à la personne publique. Il en va de même de tout jugement ou de toute décision susceptible d'avoir un effet sur l'exécution du marché.

· En cas de redressement judiciaire, la personne publique adresse à l'administrateur une mise en demeure lui demandant s'il entend exiger l'exécution du marché.

· Cette mise en demeure est adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l'article 141 de la loi du 25 janvier 1985, le juge-commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article 37 de la loi.

· En cas de réponse négative ou en l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de la réception de la mise en demeure, la résiliation du marché est prononcée.

· Ce délai d'un mois peut être prolongé ou raccourci, si, avant d'expiration dudit délai, le juge-commissaire a accordé à l'administrateur une prolongation ou lui a imparti un délai plus court.

· La résiliation prend effet à la date de la décision de l'administrateur ou du titulaire de renoncer à poursuivre l'exécution du marché, ou à l'expiration du délai d'un mois évoqué ci-dessus. Elle n'ouvre droit, pour le titulaire, à aucune indemnité.

· En cas de liquidation judiciaire, la résiliation du marché est prononcée sauf si le jugement autorise expressément le maintien de l'activité de l'entreprise.

· Dans cette hypothèse, la personne publique pourra accepter la continuation du marché pendant la période visée à la décision de justice ou résilier le marché sans indemnité pour le titulaire.

ARTICLE 15 – ASSURANCES

A compter de la notification du marché et avant tout commencement d’exécution, le fournisseur doit justifier qu’il est titulaire d’une assurance couvrant les responsabilités résultant des principes dont s’inspirent les articles 1382 et suivants, 1792 et suivants, 2270 et suivants du Code Civil. 

Le titulaire s'engage à souscrire toutes assurances nécessaires pour couvrir d'une manière suffisante, par une ou plusieurs compagnies notoirement solvables, la responsabilité qu'il peut encourir du fait des personnes travaillant sous ses ordres, à l'occasion de l'exécution du présent marché.

Le titulaire fait son affaire personnelle de tous les risques et litiges imputables à son activité. La responsabilité de la collectivité ne pourra être recherchée à ce titre. Le titulaire sera seul responsable vis-à-vis des tiers, de tous accidents, dégâts et dommages de quelque nature qu'ils soient, résultant de son activité. 

Outre les justifications d'assurances déjà fournies lors du dépôt de son offre, le titulaire devra communiquer à la collectivité toute nouvelle police ou tout nouvel avenant conclus en cours d'exécution.

Sur simple demande de la collectivité, le titulaire justifiera le paiement régulier des primes d'assurance.

ARTICLE 16 – Enumération et ordre de priorité des pièces du marché

· Présent document, dont l’original est conservé par la collectivité et ses annexes éventuelles

· Cahier des clauses techniques particulières

· Bordereau des prix unitaires
· Mémoire technique et ses annexes

Pièces générales

· les dispositions du Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de fournitures courantes et services (CCAG) s’appliquant au cours de l’exécution du présent marché,

· tous les textes règlementaires applicables sur les produits, l’hygiène et la sécurité, les normes etc…, en vigueur au moment de l’exécution du présent marché.

Les pièces générales bien que non jointes aux autres pièces constitutives du marché, sont réputées connues du titulaire du marché
Sauf en cas d’erreur manifeste, cet ordre de priorité prévaut en cas de contradiction dans le contenu des pièces.

Lu, accepté et complété par le prestataire qui atteste sur l’honneur : 

- que la société qu’il représente : [Cocher la case correspondante]
	
	n’est pas en redressement judiciaire ;

	
	

	
	est en redressement judiciaire (ou procédure étrangère équivalente) ; dans ce cas, joindre une copie du jugement correspondant (s’il n’est pas rédigé en langue française, le jugement doit être accompagné d’une traduction certifiée) ;

	
	


- qu’il n’entre dans aucun des cas mentionnés à l’article 43 du code des marchés publics issu du décret n° 2006-975 du 1er août 2006, publié au Journal officiel le 4 août 2006 (respect des dispositions prévues à l’article 38 de l’ordonnance n° 2005-649 du 06/06/2005 et à l’article 29 de la loi n° 2005-102 du 11/02/2005).
Engagement du candidat
  

        Acceptation de l’offre par 

l’entité adjudicatrice pour valoir marché

	à ….....………………………, le……………......
	à Le Passage, le……………......

	Le prestataire, 
	Le Maître d’ouvrage, 

Daniel VITTE

Président du SMEA Haute Bourbre
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